
•



A télécharger sur notre site internet : www.at-entreprise-pauvrete.org

Un premier Livre blanc, pour inspirer les 
acteurs de la lutte contre l’exclusion et 
donner des outils pour développer des 

programmes inclusifs.

Le succès du ciblage des bénéficiaires des
dispositifs sociaux et programmes inclusifs
repose sur une compréhension fine du type
de pauvreté ciblée et sur des critères
d’éligibilité adaptés.

10 ans d’expérience auprès d’entreprises,
d’organisations publiques et d’acteurs
associatifs à concevoir, tester et déployer
des programmes inclusifs.

http://www.at-entreprise-pauvrete.org/
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L’Action Tank en 
quelques mots

Contexte : innover dans la lutte 
contre la pauvreté

Témoignage : formes de pauvreté et 
stratégies de ciblage mises en œuvre
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L’Action Tank est une association reconnue d’intérêt général, un laboratoire 
d’innovation sociale réunissant entreprises, acteurs publics, associations et le 

monde académique autour d’un objectif commun : 
contribuer à la réduction de la pauvreté et de l’exclusion en France
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Solidarités actives contre la pauvreté

Président Directeur Général 
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Créer des parcours adaptés 
aux ménages modestes et 
favoriser leur autonomie

Faciliter l’accès aux offres en 
supprimant les barrières à 

l’entrée (statut, 
information…)

Réduire le prix d’un bien ou 
service sans dégrader sa 

qualité

€€



Offres social business impliquant                                             
des entreprises partenaires

Démarches complétant ou accélérant 
des politiques publiques

Programme Club Mobilité
Permettre l’accès à un véhicule
neuf en location longue durée
avec option d’achat

Programme Malin
Accompagner les familles à faibles
revenus sur les problématiques de
l’alimentation infantile

Accès au logement des sans-domicile
Permettre un accès direct au logement
(approche Logement d’abord)

Tiers-lieux autonomie du CD93
Accompagner les personnes âgées
fragiles pour mieux vieillir à domicile

Exemples Exemples



Déploiement à grande échelleRéflexion, idéation et 
construction d’une solution

Test sur un territoire pour 
valider les hypothèses clés et 

le modèle économique

Exemple Exemple Exemple Exemple



PREFEC

TURE DE 

LA 

HAUTE-

VIENNE
Un espace de discussion sur les modèles innovants de 
lutte contre la pauvreté

De nouvelles opportunités de collaboration

Des retours d’expérience 

Des événements









Programme Coup de Pouce, une offre social business

• Le digital fait partie de notre quotidien, il permet de créer du lien, de se former et de
réaliser ses démarches administratives.

• Mais, c’est aussi un facteur d’aggravation des inégalités sociales.

23% des français ne sont pas à l’aise avec le numérique.

En France, 5 millions de personnes cumulent précarité sociale et numérique.



Internet – TV – Téléphone Fixe

Prix fixe
Sans engagement

Sans frais de résiliation

PC portable reconditionné

Garanti 1 an
Equipé de Windows 10

Accompagnement au numérique

bienvivreledigital.fr
Ateliers numériques gratuit en boutique Orange

19,99€ 
/mois

169€



Les effets de la crise Covid : conséquences socio économiques, impact budgétaire (+4 à 5M d’euros par mois de RSA)

2,8 millions de ménages en France (soit 7 millions de personnes*) ont été confrontés, pendant le confinement, à :
• une baisse totale ou partielle de leurs revenus
• un coût du logement stable et une capacité d’épargne négative ou nulle
1 million de ménages parmi ces 2,8 millions ont des bas niveaux de revenus.

Plan de rebond solidaire pour l’avenir de la Seine-Saint-Denis - 25M d’euros.

Lancement d’une Aide exceptionnelle au paiement des loyers

▪ La Seine-Saint-Denis en quelques chiffres : 1,6M d’habts, 30% de moins de 20 ans, 28 000 créations d’entreprises par an,
taux de pauvreté de 29%, jusqu’à 25% des expulsions nationales, 85 000 BRSA en 2019, 56 000 ménages accompagnés par le
Service social départemental (dont plus de 50% avec problématique de logement).

▪ Un budget rigide avant crise : des AIS qui pèsent 40% des dépenses réelles de fonctionnement (+70% dep 2010), la prise en
charge de MNA (+30% de 2018 à 2019),

▪ Des politiques volontaristes : plans d’investissement, près de 4M d’aides facultatives versées chaque année

Département Chef de file de l’action sociale - Construction partenariale des grandes politiques de solidarité : Schémas

sectoriels, SDAASP, territoire démonstrateur du Plan pauvreté



Difficultés financières

Pour le paiement du loyer
Pour des besoins de première 

nécessité (alimentaire, 
vestimentaire…)

Bénéficiaires de prestations 
sociales, travail non-déclaré…Difficultés 

ponctuelles liées à la 
crise COVID-19
Ménages actifs

Difficultés 
structurelles non-

liées à la crise COVID

Aide exceptionnelle au 
paiement du loyer

Département Seine-Saint-Denis
(60% d’un loyer)

Fonds d’aide 
généraliste (FAG) 

augmenté après la 
crise COVID

Situation 
stabilisée

Aide d’Action logement 
pour les salariés

(150 €) 

Aide d’Agirc-Arrco pour les 
salariés cotisants *

Fonds de solidarité logement maintien
Département Seine-Saint-Denis

Non prise en compte du creusement 
de la dette pendant le confinement

*

*

* Sur évaluation d’un travailleur social (de l’urgence et/ou de la gravité de la situation)

Aide d’urgence de la Caf 
pour les familles

(650 € maximum) *



Objectifs poursuivis en contexte 
incertain : 
▪ Ciblage de nouveaux publics 
▪ Réactivité
▪ Simplicité et lisibilité
▪ Impact immédiat 

3 canaux : 
▪ Via un travailleur social du 

département
▪ Via un travailleur social tiers
▪ Directement par le ménage

Un simulateur disponible en ligne



Quelles formes de pauvreté peuvent être

ciblées ? Quelles en sont les spécificités ?

Quel critère d’éligibilité est le plus

pertinent afin de toucher les ménages

pauvres ?

Avec quel processus d’inscription ?

Eviter le non-recours, phénomène massif
constaté par les pouvoirs publics depuis
de nombreuses années dans la
distribution des prestations sociales.

Garantir que le public touché par un
programme est bien le public ciblé.

2 intervenantes aujourd’hui pour témoigner sur leurs dispositifs inclusifs sur ces questions





Le prescripteur est un partenaire clé des programmes inclusifs : au contact 
des publics ciblés, il les oriente, diagnostique et les accompagne dans
le processus de souscription au programme.

Exemples :

Le processus par lequel le programme est en contact avec les bénéficiaires,
de la première communication pour informer de l’existence du programme 
à la souscription.
C’est l’équivalent du « parcours client », mais pour un programme visant un 
impact social.















• Un premier volet exploratoire, pour détourer la notion de pauvreté et appréhender sa complexité.

• Deux volets pour appréhender les critères d’éligibilité et donner les outils d’une stratégie de ciblage adaptée

pour bien cibler les publics pauvres.

Livre blanc à télécharger sur notre site internet : www.at-entreprise-pauvrete.org

http://www.at-entreprise-pauvrete.org/


Questions / Réponses



Des questions, des idées ?

Ecrivez-nous à :
contact@at-entreprise-pauvrete.org

Merci à tous pour votre participation !


